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guerre actuel, le general Bertole-Vialc, une loi ä cet effet a pu ötre voiee par les

Chambres le 18 decembre ecoulö, el dans deux ä trois semaines les bersagliers

pourront döjä commencer ä manoeuvrer avec la nouvelle arme.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Le Departement militaire de la Confederation suisse a adresse aux
Gouvernements des cantons la circulaire suivante:

Berne, le 28 decembre 1867.
Tit. — L'Assemblee federale a, dans ses seances du 16-18 du mois courant,

decide l'introduction provisoire des nouveaux röglements d'exercice pour l'infanterie

pendant les cours d'instruction de l'annee 1868. Le Conseil federal a, en

möme temps, öte autorise ä organiser des cours spöciaux de cadres d'infanterie
dans le but de faire enseigner les nouvelles armes el les nouveaux reglements, ä

y appeler ensuite la troupe el a fixer le nombre des jours d'inslruclion nöcessaires.

Afin de pouvoir indiquer au Conseil fedöral de quelle maniöre ces cours de

cadre seront organises, nous vous prions de bien vouloir nous iransmettre les

indications suivantes:

1° Quels sont les credits voies par volre canton pour les cours de repetition de

l'ölite et de la reserve et les exercices de lir de l'infanterie pour l'annöe 1868?

2° A combien evalueriez-vous les frais:

n) D'un exercice de 15 jours du cadre de tout volre contingenl d'infanterie

(elite et reserve) y compris les jours d'entröe et de licenciement et en

supposant que l'on n'appellerait que le cadre d'un seul bataillon ä la fois?

Les munitions seraient comptees ä raison de 50 cartouches ä balles par
chaque officier et sous-officier et au prix de 5 Centimes la cartouche.

b) D'un appel du cadre et de la troupe par compagnie ou par balaillon ä un

exercice de tir de 4 jours? 50 cartouches ä balles par homme arme du

fusil.

Les exercices de tir peuvent avoir lieu conjointement avec Ies cours de cadre.

11 nous serait tres agröable que vous voulussiez bien nous indiquer tout-ä-fait

en detail les chiftres de vos differents caleuls.

Nous vous prions de bien vouloir nous faire transmettre ces renseignements

par Tautorile militaire de votre canton jusqu'au 10 janvier 1868 au plus tard et

Pinviter ä allendre de fixer les plans d'instruction cantonaux jusqu'ä ce que le

Conseil federal ait pris une decision sur la maniere en laquelle les exercices des

• unites tactiques de l'infanterie doivent avoir lieu l'annee prochaine.

Agreez, tres-honores Messieurs, l'assurancc de notre parfaite consideration.

Le Chef du Departement militaire federal,
Welti.
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A la date du 5 decembre courant, le Conseil federal a döcidö l'introduction
d'un nouveau sabre et fixe les modeles:

1° pour le sabre des officiers montes;
2° idem non montes, qui aura aussi le fourreau en acier;
3° pour le sabre de la troupe ä cheval.

L'ordonnance vient d'etre expediee avec une circulaire du Departement en date

du 14 decembre 1867.

Afin de s'assurer que les nouveaux sabres sont de bonne qualite et conformes

ä 1'ordonnance, le Conseil föderal a, en outre, decide de les faire conlröler par
l'administrateur du materiel de guerre et de n'acquörir aucun sabre qui n'ait pas

ete revötu de ce contröle.

Des commandes peuvent etre faites ä l'administration du materiel de guerre
fedöral jusqu'au 15 janvier 1868 au plus tard.

Voici la forme definitive dans laquelle les Chambres föderales ont
adopte, le mercredi 18 decembre, la nouvelle loi sur les modifications
k apporter ä Thabillement et ä Tequipement de Tarmee federale :

L'Assemblöe föderale de la Confederation suisse, vu un message du Conseil föderal

du 20 novembre 1867, modifianl el completant partiellement les decrets actuels

sur l'habillement et l'equipement de l'armee federale.

Art. 1. Le köpi, le casque et le chapeau actuels seront supprimes et remplacös

par une coiffure plus legere et plus pralique, qui sera la möme pour toutes les

armes et tous les grades.

Art. 2. La tunique sera egalement inlroduite pour l'artillerie et la cavalerie en

remplacement du frac. La vesle ä manches est supprimee pour le service actif et

sera remplacöe pour la cavalerie et le train par un sarraux d'ecurie.

Art. 3. II ne sera prescrit qu'une paire de pantalons pour l'infanterie. L'etoffe
doit ölre en laine, la couleur gris de fer pour l'ötal-major, l'arlillerie et la cavalerie,

et gris-bleu pour les autres armes. Les cantons sont libres de pourvoir la

troupe d'une seconde paire de pantalons, dont la couleur sera du pantalon
d'ordonnance.

Art. 4. La double chaussure ne sera prescrite que pour le service actif. Les

cantons sont libres de pourvoir les hommes d'une deuxieme paire de guötres en
coutil.

Art. 5. Les epaulettes, contre-epaulettes, echarpes et suödoises seront rempla-
cöes par des signes distinctifs plus simples.

Art. 6. Le sabre-briquet est supprime pour tous les hommes armes du fusil.
II sera remplace par le sabre-poignard pour les charges et grades des troupes ä

pied ne portant pas le fusil, les officiers exceptes. Toute la troupe ä cheval porte
le sabre de cavalerie.

Le reglement determinera farmerneM du train et des sapeurs d'infanterie.
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Art. 7. La giberne de la troupe ä cheval est supprimee.
Art. 8. Les modifications prescrites par la presente loi ne s'appliquent qu'aux

nouvelles acquisitions.
Les effels d'habillement, d'armement et d'equipement actuels seront tolöres aussi

longtemps qu'ils seront encore en ötat de servir.
Les cantons sonl aurorisös ä magasiner les effets dont on peut se passer pour le

service d'inslruclion, et ä ne les tenir en reserve que pour les cas serieux.
En ce qui concerne les signes distinctifs, la loi entrera en vigueur pour lous los

officiers immödiatement apres la publication des reglements y relatifs.
Art. 9. Le Conseil federal esl charge de prendre les dispositions reglementaires

nöcessaires, en execution de la presente loi.

Genfcve. — Le Conseil d'Etat vient de faire dans la milice les nominations et
avancements suivants:

II a promu au grade de lieutenant-colonel M. le commandant Mercier et nommö
commandant du corps des sapeurs-pompiers (balaillon n°66 landwehr) M. le major
Vaucher, qui a ötö remplacö comme major par M. le capitaine Pasteur.

II a promu au grade de majors MM. les capitaines de gönie Schceck et Bachofen,
et appelö au commandement de la compagnie de sapeurs du gönie de landwehr
M. le capitaine Eugöne Mercier.

II a nommö capitaine d'artillerie M. le lieutenant H.-J. Junod, en avancant au
grade de lieutenants dans la möme arme MM. les premiers sous-lieutenants Junet
et Diel, et au grade de premiers sous-lieutenants, MM. Ics seconds sous-lieutenants
Turrettini, Mirabaud et Merle.

Enfin ont ötö nommös seconds sous-lieutenants d'artillerie MM. les aspirants Ch.
Rüegger, Fs Goetz, Ch.-Jean Wagnon et Fs Briquet.

Fribourg. — Les promotions suivantes ont ötö faites par le Conseil d'Etat:
Au grade de capitaine de cavalerie, M. Boccard, Antonin, d'Estavayer, lieutenant

dans la möme arme.
Au grade de lieutenant de cavalerie, M. Hartmann, Lucien, sous-lieutenant.
Au grade de lieutenant d'infanterie : MM. les le" sous-lieutenants Bersier,

Auguste, Buman Paul, ä Fribourg, et Landerset, Louis, ä Marly.
Au grade de 1<* sous-lieutenant d'infanterie : MM. Ding, Henri, ä la Chaux-de-

Fonds Jiertschy, Pierre, et Rcemy, Auguste, ä Fribourg, actuellement 2<« sous-
lieutenants.

Valais. — Le Conseil d'Etat a fait les promotions et nominations suivantes
pendant le 2« semestre 1867.

Arrondissement central. Commandant: M. Zermatten, Joseph, ä Sion. Majors:
de Werra, Eugöne, & Sion; Germanier, Modeste, de Granges. Capitaines : Lamon,
Martin, de Lens; Anthoine, Benjamin, de Saviese. Lieutenants : Mevilloud, Joseph,
de Sion; de Nuce, Gustave, de Sion; de Courten, Eug.-Ernest, de Sierre. 1er sous-
lieutenants : Rey, Xavier, de Sion; Duc, Ernest, de Sion; de Riedmatten, Armand,
de Sion. 2mes sous-lieutenants : MM. Ducrey, Jules, de Sion ; Roessli, Fs, de Sion;
de Torrente, Robert, de Sion; Hoffmann, Louis, ä Sion; Germanier, Joseph-Marie,
de Conthey.

Arrondissement occidental. Commandant: M. de Cocatrix, Joseph, de St-Maurice.

l«rs sous-lieutenants : MM. de Lavallaz, Charles, de Collombey ; Monay, Jules,
de Monthey; Denier, Fölicien, de Liddes.

Vaud. — Le Conseil d'Etat a nommö :

Le 17 döcembre 1867, M. Mercanton, Eugene, a Cully, 2« sous-lieutenant de la
batterie attelöe n° 50.
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Le 21, MM. Champod, John, ä Bullet, 2« sous-lieutenant du centre n° 2 du 11«

bataillon R. C. ; Maget, Samuel, ä Lausanne, capitaine des chasseurs de gauche du
113« bataillon R. F.; Campart, Charles, ä Lausanne, lieutenant des chasseurs de
gauche du 26« bataillon; Chappuis, Albert, ä Rivaz, l«' sous-lieutenant du centre
n<> 2 du 6« balaillon R. C.; Agassiz, Henri, ä Bavois, l«r sous-lieulenant du centre
n<> 3 du 10« bataillon; Monod, Frödöric, ä Echichens, lieutenant du centre no 3 du
70« bataillon ; Curchod, Ferd.-Louis, ä Lausanne, lieutenant du centre n° 1 du 10«

bataillon; Guiguer, Henri-Dl-Sl, ä Payerne, 2e sous-lieutenant du centre n° 2 du
l«r bataillon R. C.; Oguey, Henri, ä Aubonne, capitaine aide-major du 46«
balaillon.

Le 30, MM. Mathey, Eugene, ä Lausanne, lieutenant du centre n« 2 du 5° bataillon
R. C. ; Corboz, Auguste, ä Epesses, 2« sous-lieutenant des chasseurs de droite du 6e

bataillon R. C.

Le 4 janvier 1868, MM. Maire, Henri-Samuel-Louis, ä Rolle, l«' sous-lieutenant
de la compagnie du centre n° 1 du 26« bataillon; Bovard, Louis, ä Cully, capitaine
du centre no 2 du 70« balaillon ; Debonneville, Victor, ä Gimel, capitaine-aide-
major du 11 le bataillon.

Le 6, M. Fontannaz, Henri, ä Lausanne, lieutenant du centre n° 4 du" 113«
bataillon.

oOj«C<>«.—

La Revue militaire suisse parait deux fois par mois. Elle publie en
Supplement, une fois par mois„une Revue des Armes speciales.

Conditions d'abonnement: Pour la Suisse, franc de port, 7 fr. 50 c. par an;
2 fr. par trimestre. Pour la France et l'Italie, franc de porl, 10 fr. par an ;
5 fr. par Irimestre. — Pour les autres Etats, franc de port, 15 fr. par an. —
Numeros detaches: 40 Centimes par numero. — Remise aux libraires.

Les demandes d'abonnement pour l'etranger peuvent ötre adressöes ä M. Tanera,
libraire-ödileur, rue de Savoie, 6, ä Paris. Celles pour l'Italie ä MM. Bocca,
fröres, libraires de S. M., ä Turin

Poiir lout ce qui concerne ['Administration et la Rödaction, s'adresser au
Comite de Direclion de la Revue militaire suisse, d Lausanne.

MISE AU CONCOURS.
Le departement militaire federal soussignö, chargö de l'execution de la loi sur

l'habillement et l'öquipement de l'armöe fedörale, s'adresse par la prösente aux
maitres de mötiers et ä tous ceux qui s'intöressent ä nos affaires miliiaires, avec

priere de lui faire parvenir des modeles d'ötoffes, de signes distinctifs, etc., ou des

propositions seulement en ce qui concerne Ies modeles dont il s'agit.
A cet effet, on devra se conformer aux exigences suivantes:
1. Coiffure. Celle-ci doit elre plus legere que le köpi actuel, tenant bien ä la

töte, d'une forme convenable et ne blessant pas. La coiffure doit ötre munie de petits

ventilateurs. Les garnitures doivent ötre des plus simples ; toutefois, la coiffure
doit porter la cocarde cantonale, le numero de l'unite tactique, et, si possible, un
signe distinctif de compagnie.

La question de savoir si l'on introduira un chapeau ou une casquette reste
encore indöterminee.

Le chapeau doit etre en feutre souple et noir.
La casquette doit ölre en drap, en feutre ou autre etoffe pratique. Elle doit ötre

de nature ä resister aux intemperies atmosphöriques, et, si eile est en drap, ötre
munie ä l'intörieur d'une garniture ölastiqne ou impermöable.
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